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Les accidents mortels de la circulation en Europe et aux Etats-Unis

QUAND L'EUROPE BAT DES RECORDS

L'Organisation mondiale de la sante n'a point
juge hors de son propos de s'inquieter de la
multiplication des accidents. Des statistiques portant
sur un grand nombre de pays de tous les
continents ont revele que le taux de mortalite par
accidents atteignait, chez les jeunes gens sur-
tout, un pourcentage singulierement inquietant:
« Sur 12 pays dont l'O. M. S. a recemment analyse

les statistiques nationales pour les annees
1951 ä 1953, 9 presentent, pour le groupe d'äge
de 1 ä 19 ans, un taux de mortalite plus eleve
pour les seuls accidents que pour toutes les autres
causes de deces. Dans deux des trois pays res-
tants, la mortalite par accidents figure au second

rang.»
Entre toutes les causes d'accidents, celles

dues ä l'intensive circulation de vehicules ä mo-
teur sur les routes, se revelent particulierement
meurtrieres. Un article paru dans « Sante du
monde », organe d'information de l'O. M. S.,

apporte des chiffres terrifiants sur les pourcen-
tages compares d'accidents survenus sur les
routes europeennes et sur celles d'Amerique:

En 1955, le nombre d'accidents mortels survenus sur
les routes de 14 pays d'Europe occidentale a atteint
35 000 et le nombre des blesses a largement depasse les
600 000. La mortalite routiere, rapportee ä 100 millions
de vehicule-kilometre est actuellement d'environ 18

personnes en Europe occidentale. En Grands-Bretagne,
eile est approximativement de dix personnes, aux Etats-
Unis de moins de cinq. Rapportee ä 100 millions de

voyageurs-kilometres, la mortalite routiere est en
Europe occidentale de dix tues, en Grande-Bretagne de

six et aux Etats-Unis de 2,7. C'est ce que revele un
recent rapport de la Commission economique pour
l'Europe (C. E. E.) qui souligne que ce desastre collectif
merite d'etre etudie avec d'autant plus d'attention que
l'accroissement de la circulation routiere (par an de
12 % en Europe) laisse presager ä l'avenir des pertes
plus lourdes encore si rien n'est entrepris pour y
remedies

L'enorme disproportion que I'on constate
entre les taux d'accidents mortels en Europe
continentale et aux Etats-Unis doit faire refle-
chir. A quoi l'attribuer? L'auteur de l'article que
nous venons de citer s'assure que l'etat du
reseau routier de la plupart des pays europeens
est responsable dans une tres large mesure de
cette multiplication des accidents. II estime que
le 20 % des accidents en Europe est provoque
par la faute des conducteurs de vehicules ä mo-
teur, le 5 % par celle des pietons et des cyclistes,
le 5 % par des defauts des vehicules, et le 70 %

par l'insuffisance des reseaux routiers.

Cette insuffisance, nous ne la discuterons pas.
Encore qu'il nous semble que ce soit lui faire la
part un peu large en jugeant que l'etat du reseau
routier europeen provoquerait et expliquerait le
70 % des accidents de la circulation. Car c'est
minimiser par trop la responsabilite qui incombe
aux conducteurs et aux autres usagers, ä des
conducteurs et ä des usagers qui, sachant
l'insuffisance de ce reseau routier, n'hesitent pas
cependant ä y circuler comme s'ils se trouvaient
sur la plus moderne des auto-routes pour les uns,
et ä s'y promener comme s'ils etaient sur des
pistes reservees aux cyclistes et aux pietons pour
les autres.

Le reseau routier, dans la plupart des pays
europeens, est actuellement difficilement
compatible avec la frequence de la circulation, le
danger s'accroit, sur nos routes continentales, du
fait du nombre de vehicules lents — vehicules
hippomobiles, cyclistes — et de pietons qui les

empruntent, c'est lä un risque supplementaire
que connait de moins en moins l'Amerique. Mais
c'est un danger qui devrait inciter d'autant plus
nos conducteurs ä la prudence et ä la moderation
et qui ne saurait passer pour attenuer leur
responsabilite. Au contraire! A danger accru,
responsabilite accrue. C'est la legon que l'on devrait,
nous semble-t-il, repeter sans treve ä tous nos
conducteurs — aussi bien qu'aux autres usagers
de nos routes. Et si l'on nous cite en exemple le
reseau routier americain, pourquoi ne pas ajouter
que la vitesse, dans la plupart des cas sinon dans
tous, y est strictement et severement limitee?

L'HELICOPTERE SANITAIRE
ET LES CONVENTIONS DE GENEVE

L'importance croissante des helicopteres comme
moyen de sauvetage et d'evacuation des blesses a attire
l'attention de specialistes qui ont fait ä ce sujet une
communication ä la Societe de mödecine militaire fran-
gaise. Iis demandent notamment la creation de sections
d'helicopteres ä la disposition exclusive du Service de
sante et proteges integralement par la Convention de
Geneve pour l'amelioration du sort des blesses et
malades dans les forces armees en campagne. II parait
que les dispositions tres strictes concernant les aero-
nefs sanitaires et leur emploi en temps de guerre sont
difficiles ä appliquer etant donnees les conditions
techniques d'emploi de l'helicopt^re. II conviendrait sans
doute de reviser la derniere Convention de Geneve dans
ce sens de fagon ä conferer ä l'helicoptere sanitaire une
protection integrale par la Croix-Rouge et de lui per-
mettre d'assurer dans des conditions de securite par-
faite son oeuvre humanitaire.
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